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Demande de subvention municipale

Mode d’emploi 

Cadre général d’attribution des subventions

Les règles préconisées par les services de l’État pour l’attribution de subventions sont les suivantes :
• L’objet et l’activité de l’association doivent présenter un intérêt indiscutable pour la commune.
• Association régulièrement déclarée en Préfecture, fonctionnant de manière démocratique, poursuivant un objet licite, ni religieux, ni politique, respectant les libertés publiques et la libre concurrence.
• L’activité (subventionnée) de l’association n’est pas assujettie à l’impôt.

Subventions municipales

Quelles associations ? 
Seules les associations ayant leurs sièges sociaux à Aigues-Mortes et exerçant leurs activités sur le territoire communal depuis plus d’un an, peuvent prétendre à une subvention.

Chaque année, la ville instruit près de quatre-vingts demandes de subventions d’associations œuvrant dans les domaines suivants :
• Sports et loisirs
• Culture 
• Environement, humanitaire et social
• Traditions
• Scolaires

Quel dossier utiliser ?

Le dossier de demande de subvention est disponible au mois de décembre pour l’exercice à venir. Seul le document émis par le service des Sports et Associations est recevable. 
Il existe : 
• Sous format papier à retirer au Service des Sports et Associations
• Sous format dématérialisé envoyé par mail sur simple demande au 04 66 73 14 24
Il doit être dûment renseigné par toutes les associations locales, y compris celles ne sollicitant pas de subvention mais bénéficiant d’une mise à disposition de salle (y compris de façon ponctuelle) ou sollicitant une aide matérielle. En cas de difficulté, sur rendez-vous, le service des Sports et Associations est à votre disposition pour vous accompagner et vous fournir des explications.

Quels critères ?

L’attribution de la subvention tiendra compte de critères précis :
· Du nombre et de l’âge des licenciés réguliers pour les associations affiliées à une fédération française ou affinitaire,
· Du nombre et de l’âge des adhérents pour les clubs non affiliés,
· De la qualification de l’encadrement mis à la disposition du public de l’association,
· Du nombre de salarié, du type de contrat de travail signé, du nombre d’heures hebdomadaires du contrat,
· Du niveau de la pratique sportive de ses équipes (Loisir, départemental, régional, national...)
· De l’implication, de la participation à l’émulation de la commune,
· Des manifestations proposées et organisées par l’association,

Quel suivi ? 

A posteriori la municipalité effectue un contrôle rigoureux de l’usage des subventions versées, contrôle qui porte sur les points suivants :
· Utilisation des fonds publics, estimation de la réalité du besoin formulé (par exemple : les fonds publics ont-ils bien été dépensés par l’association ? Les projets annoncés ont-ils été menés à terme ?).
· Autofinancement de l’association, indépendance financière de l’association par rapport à la collectivité locale.
· [bookmark: _Hlk180410863]La présence maintenant obligatoire du logo de la ville sur tous les supports de communication de l’association subventionnée selon la charte fournie.
· Respecter les règles régissant le fonctionnement d’une association Loi 1901 (Assemblée Générale, déclarations régulières des changements de bureau, …)
· Respecter l’ensemble des démarches administratives y compris celles avec la Commune.
En cas de non-respect, l’association sera relancée.  À la seconde relance, les demandes ne seront plus prises en compte. Les soutiens financier, technique et/ou logistique pourraient être suspendus pour 2026.














Service Sports et Associations - Pôle Constance                                                                                                          
165, route de Nîmes – 04 66 73 14 24                                                                                        
sports.associations@ville-aigues-mortes.fr








1-1. Présentation de votre association

Identification de l’association 

Nom de votre association :……………………………………………………………………………………………………………………………………………
Sigle :………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
Objet:……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………


Principales activités de l’association :………………………………………………………………………………………………………………………………


Adresse de son siège social :…………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Code postal : ………………………………………………….         Commune : ………………………………………………………………………………………
Téléphone : …………………………………………………..         Télécopie : ………………………………………………………………………………………..

Courriel : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Adresse site internet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Numéro SIREN ou SIRET : …………………………………………………… 
Numéro de récépissé en préfecture : ………………………………….
Cette rubrique doit obligatoirement être renseignée pour le versement de la subvention.

Adresse de correspondance, si différente : …………………………………………………………………………………………………………………….

Code postal : ………………………………………………….         Commune : ………………………………………………………………………………………
Téléphone : …………………………………………………..         Télécopie : ………………………………………………………………………………………..

Union, fédération auxquelles est affiliée votre association : …………………………………………………………………………………………


Identification du responsable de l’association (le représentant légal, Président)

Nom :……………………………………………………………….. Prénom : ……………………………………………………………………………………………..
Fonction : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
Téléphone : ……………………………………………………..   Courriel : ……………………………………………………………………………………………


Identification du bureau de l’association 

Fonction : TRESORIER

Nom : ……………………………………………………………………  Prénom : ………………………………………………………………………………………..
Téléphone : ……………………………………….....................  Courriel : ……………………………………………………………………………….	 

Fonction : SECRETAIRE
Nom : ……………………………………………………………………  Prénom : ………………………………………………………………………………………..
Téléphone : ……………………………………….....................  Courriel : ……………………………………………………………………………….


Identification de la personne chargée du dossier de subvention 

Nom : ………………………………………………………………….     Prénom : ………………………………………………………………………………………..
Fonction : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
Téléphone : ……………………………………………………..   Courriel : ……………………………………………………………………………………………


[bookmark: OLE_LINK1]1-2. Présentation de votre association 

I) Renseignements administratifs et juridiques 


Date de création et de publication au Journal Officiel : ...............

[bookmark: CaseACocher10][bookmark: CaseACocher11]Votre association dispose-t-elle d’agrément(s) administratif(s)? 			|_| oui 		|_| non
Si oui, vous préciserez le(s)quel(s) :
Type d’agrément : 	attribué par 	en date du : 
					
					
					

Votre association dispose-t-elle d’une Labélisation ? 	    		          |_| oui 	       |_| non
Si oui, vous préciserez la(s)quelle(s) :
Type de labélisation : 	attribuée par 	en date du : 
					
					
					


Votre association est-elle conventionnée pour des actions en milieu scolaire ?  	      |_| oui                |_| non

[bookmark: CaseACocher12][bookmark: CaseACocher13]Votre association est-elle reconnue d’utilité publique ? 			         |_| oui 	      |_| non

Votre association participe-t-elle à des actions municipales ?                                       |_| oui 	           |_| non
Si oui lesquelles ? …………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

[bookmark: CaseACocher14][bookmark: CaseACocher15]Votre association dispose-t-elle d’un commissaire aux comptes ?                               |_| oui 	           |_| non 

II) Renseignements concernant les ressources humaines à remplir obligatoirement

Nombre de licenciés réguliers ou d'adhérents de l'association : ……………………………………………
(À jour de la cotisation statutaire sur la saison 2025 / 2026 ou l’année 2025)

	Homme 
	Femme
	Adhérents
D’Aigues-Mortes
	Adhérents
St Laurent
	Adhérents
Grau -du-Roi
	Adhérents D’autres Communes

	
	
	
	
	
	

	-De 3 ans
	De 3 à 6 ans
	De 7 à 10 ans
	De 11 à 17 ans
	De 18 à 26 ans
	De 26 à 35 ans

	
	
	
	
	
	

	De 36 à 45 ans
	De 46 à 60 ans
	+ De 60 ans
	A remplir obligatoirement accompagné de l’attestation fédérale ou une attestation sur l’honneur pour les clubs, les associations non affiliées. 

	
	
	
	



Votre association accueille-t-elle des personnes handicapées ?                                     |_| oui 	           |_| non

Peut-elle en accueillir ?                                                                                                            |_| oui 	           |_| non




Moyens humains de l’association 
Bénévole : personne contribuant régulièrement à l’activité de votre association, de manière non rémunérée. 


	Nombre de bénévoles : 
	



	Nombre total de salariés :
	

	Nombre de salariés en CDD 
Précisez le nombre d’heures hebdomadaires du contrat
	

	Nombre de salariés en CDI 
Précisez le nombre d’heures hebdomadaires du contrat

	

	Nombre de salariés intermittents
Précisez le nombre d’heures d’intervention

	

	Nombre de salariés en contrat aidé
Préciser le nombre d’heures du contrat

	





Cumul des cinq salaires annuels bruts les plus élevés : ........................................................Euros. 






Informations complémentaires : 

Montant de la cotisation annuelle (par public): Merci de préciser le montant des cotisations mensuelles et/ou trimestrielles :




Pratiquez-vous des tarifs préférentiels (pour les publics jeunes, personnes âgées, demandeurs d’emploi…) ?




Encouragez-vous les comportements éco citoyens (tri, co-voiturage …) ? Si oui lesquels




Comment favorisez-vous la mixité sociale et l’intergénérationnel dans votre association ?






1-3. ADDITIF ASSOCIATIONS SPORTIVES
ENCADREMENT TECHNIQUE 

Nombre total d’éducateurs :

Brevet d’Etat 2ème degré - Nombre :

Brevet d’Etat 1er degré - Nombre :

Brevets fédéraux - Nombre : 

Animateur/Initiateur - Nombre :

Sans diplôme - Nombre :

Sauf si déjà fournis, joindre la copie des diplômes pour chaque intervenant

STRUCTURE

Nombre d’équipes engagées en Championnat :

	Equipes
	Catégories d’âges
	Nombre de joueurs
	Niveau de pratique 
	Kilométrage parcouru par an

	Ex : U 10
	9/10 ans
	15
	Régional
	1420

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Joindre les calendriers sportifs de chaque équipe

Votre association possède-t-elle une section sport handicap ?	|_| oui 		|_| non

Votre association possède-t-elle une section Loisirs ?		|_| oui 		|_| non

Votre association possède-t-elle une ou plusieurs labellisations ?	|_| oui 		|_| non
Si oui, laquelle, lesquelles ?





CONDITIONS DE FONCTIONNEMENT

LOCAUX : …………………………………………………………………………………………………………………………………….
Descriptif : ……………………………………………………………………………………………………………………………………….


 Propriétaire des murs				 Propriétaire du fond

 Locataire à titre onéreux (préciser le montant mensuel du loyer)

 Locataire à titre gracieux (locaux mis à disposition)

	 Par convention avec une collectivité territoriale (préciser laquelle)

	 Par convention autre (à préciser)


MATERIEL ET EQUIPEMENTS PERMANENTS

Disposez-vous de matériel, d’équipements permanents ?

|_| oui 					|_| non

Si oui, précisez :



AUTRES ACTIVITES PROPOSEES A VOS ADHERENTS

Votre association propose-t-elle des stages ?		|_| oui 			|_| non
Si oui, combien et précisez les bénéficiaires :



Votre association a-t-elle mis en place des formations ?	|_| oui 			|_| non
Si oui, combien et précisez lesquelles et les bénéficiaires :


Manifestations, rassemblements organisés par votre association :

1/
2/
3/
4/
5/
6/


1-3 BIS ADDITIF ASSOCIATIONS CULTURELLES ET DE LOISIRS
ENCADREMENT, INTERVENANT
Quel type d’encadrement mettez-vous à la disposition de vos adhérents, (exemple : Professeur de chant)
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Joindre la copie des diplômes pour chaque intervenant

CONDITIONS DE FONCTIONNEMENT
LOCAUX :
Descriptif des locaux utilisés : ………………………………………………………………………………………………………….


 Propriétaire des murs				 Propriétaire du fond

 Locataire à titre onéreux (préciser le montant mensuel du loyer)

 Locataire à titre gracieux (locaux mis à disposition)

	 Par convention avec une collectivité territoriale (préciser laquelle)
…………………………………………………………………………………………………………………………..……….……………………
	 Par convention autre (à préciser)
……………………………………………………………………………………………………………………….……..…………………………

MATERIEL ET EQUIPEMENTS PERMANENTS
Disposez-vous de matériel, d’équipements permanents ?

|_| oui 					|_| non

Si oui, précisez :…………………………………………………………………………………….……..……………………………..…
………………………………………………………………………………………………….………………..…………………………………

AUTRES ACTIVITES PROPOSEES A VOS ADHERENTS

Votre association propose-t-elle des stages ?		|_| oui 		|_| non
Si oui, combien et précisez les bénéficiaires :
…………………………………………………………………………………………………………….…………………………………………

Votre association a-t-elle mis en place des formations ?	|_| oui 		|_| non
Si oui, combien et précisez lesquelles et les bénéficiaires :
……………………………………………………………………………………………………………………………………..…………………

Autres, expos, représentations, salons :
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
2-11. Budget prévisionnel général de l’association 

Dans le cas où l’exercice de l’association est différent de l’année civile, il vous appartient de préciser les dates de début et de fin d’exercice.
Attention, votre budget doit inclure la subvention sollicitée.

Exercice 20… 	date de début : 				date de fin : 

	DEPENSES
	MONTANT EN EUROS
	 
	RECETTES
	MONTANT EN EUROS

	60 - Achats
	0
	 
	70 - Ressources propres
	0

	 
	 
	 
	- Prestation de service
	 

	- Achats non stockés de matières fournitures
	 
	 
	- Vente de marchandise
	 

	- Fourniture non stockable (eau énergie)
	 
	 
	- Produits des activités annexes
	 

	- Fourniture d'entretien et de etit équipement
	 
	 
	
	 

	- Autres fournitures
	 
	 
	 
	 

	61 - Services extérieurs
	0
	 
	74 - Subventions d'exploitation
	0

	- Sous traitance générale
	 
	 
	-  État : précisez le(s) ministère(s)sollicités(s)
	 

	- Locations
	 
	 
	 
	 

	- Entretien et réparation
	 
	 
	-Région
	 

	- Assurances
	 
	 
	 
	 

	- Documentation 
	 
	 
	- Département
	 

	- Divers
	 
	 
	 
	 

	62 - Autres services extérieurs
	0
	 
	- Commune(s)
	 

	- Rémunération intermédiaiers et honoraires
	 
	 
	Aigues-Mortes
	 

	- Publicité, publication
	 
	 
	Le Grau du Roi
	 

	- Déplacements missions
	 
	 
	Saint Laurent d'Aigouze
	 

	- Frais postaux et de télécommunication
	 
	 
	 
	 

	- Services bancaires et autres
	 
	 
	- EPCI Terre de Camargue
	 

	63 - Impôts et taxes
	0
	 
	 
	 

	- Impôts et taxes sur rémunération
	 
	 
	- Organismes sociaux
	 

	- autres impôts et taxes
	 
	 
	 
	 

	64 - Charges du personnel
	0
	 
	- Fonds européens
	 

	- rémunération du personnel
	 
	 
	- CNASEA (emplois aidés)
	 

	- Charges sociales
	 
	 
	- Autres recettes (précisez)
	 

	- Autre charges de personnel
	 
	 
	75 - autre produit de gestion courantes
	0

	65 - autres charges de gestion courante
	 
	 
	Dont cotisations
	 

	66 - charges financières
	 
	 
	76 - Produits financiers
	 

	67 - charges exceptionnelles
	 
	 
	77 - Produits exceptionnels
	 

	68 - Dotation aux amortissement
	 
	 
	78 - Reprise sur amortissement 
	 

	 
	 
	 
	79 - transfert de charges
	 

	TOTAL DES CHARGES  PREVISIONNELS
	 
	 
	TOTAL DES PRODUITS  PREVISIONNELS
	0

	86 - Emploi des Contributions volontaires en nature
	0
	 
	87 - Contributions volmontaires en nature
	0

	-Secours en nature
	 
	 
	- Bénévolat
	 

	- Mise à disposition gratuite des biens et prestations
	 
	 
	- Prestations en nature
	 

	- Personnels bénévoles
	 
	 
	- Dons en nature
	 

	TOTAL DES CHARGES 
	0
	 
	TOTAL DES PRODUITS  
	0




	L’association sollicite une subvention de                     €



Ne pas indiquer les centimes d’euros 




2- 12.   Budget prévisionnel général inférieur à 5000€
Attention, votre budget doit inclure la subvention sollicitée

Exercice 20… 	date de début : 				date de fin : 


	
DEPENSES

	
RECETTES

	

Reversement à une fédération, un organisme, préciser :

Achat de matériel


Achat de fourniture administrative


Frais de réception


Assurance

Frais postaux et télécommunication

Autres dépenses, préciser :









	
	

Cotisations, inscriptions


Autre(s) recette(s), préciser :



Subvention(s) municipale(s)

-
-

EPCI Terre de Camargue


Autre(s) subvention(s), préciser :



Dons



	

	TOTAUX
	
	TOTAUX
	





	L’association sollicite une subvention de                     €



Ne pas indiquer les centimes d’euros 






3- Attestation sur l’honneur  

Cette fiche doit obligatoirement être remplie pour toutes les demandes (initiales ou renouvellement) et quel que soit le montant de la subvention sollicitée. Si le signataire n’est pas le représentant légal de l’association, merci de joindre le pouvoir lui permettant d’engager celle-ci. 



Je soussigné(e), ................................................................................. (Nom et prénom) agissant en qualité de représentant(e) légal(e) de l’association, certifie,

-  que l’association est à jour de ses obligations administratives (changement de dirigeants, modifications statuts, etc), comptables, sociales et fiscales (déclaration et paiements correspondants)

- que l’association souscrit au contrat d’engagement républicain annexé au décret pris pour l’application de l’article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;
- que l’association respecte les principes et valeurs de la Chartre des engagements réciproque conclue le 14 février 2014 entre l’Etat, les associations d’élus territoriaux et le Mouvement associatif, ainsi que les déclinaisons de cette charte ;

-  Exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment celles relatives aux demandes de subventions déposées auprès d’autres financeurs publics.

-Inclure, selon la charte fournie, le logo de la ville sur tous les supports de communication des actions et manifestations, soutenues logistiquement, techniquement ou financièrement, organisées par mon association.

- que l’association a perçu un montant total cumulé d’aides publiques (subvention financière – ou en numéraire – et en nature) sur les trois derniers exercices (dont l’exercice en cours)

|_|  inférieur ou égal à 500 000€
|_| supérieur à 500 000€

- Demande une subvention pour l’année 2026 de : 

· Fonctionnement :                       €


- Précise que cette subvention, si elle est accordée, devra être versée : au compte bancaire ou postal de l’association : 

Joindre le RIB

Fait, le .............................................................................. à .................................................................................................



Signature 




Attention : Toute fausse déclaration est passible de peines d’emprisonnement et d’amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code pénal. 

4- Pièces à joindre à votre dossier   


Vous devez joindre obligatoirement : 


· Si vous ne les avez pas déjà fournis, vos statuts régulièrement déclarés ou modifiés, en un seul exemplaire. 
· Si vous ne l’avez pas déjà fournie, la copie de récépissé de dépôt à la préfecture.
· La liste des personnes chargées de l’administration de l’association (composition du conseil, du bureau, …)
· Un relevé d’identité bancaire ou postal. (Obligatoire pour tout versement de subvention)
· La copie des affiliations, des agréments, des labélisations
· La copie des calendriers sportifs
· La copie des diplômes pour chaque intervenant
· Si le présent dossier n’est pas signé par le représentant légal de l’association, le pouvoir donné par ce dernier au signataire. 
· Le compte rendu moral et financier de l’année 2025, de la saison 2024-2025. (Compte rendu de l’Assemblée Générale)
· Attestation responsabilité civile en cours de validité
· Attestation fédérale attestant du nombre de licenciés (Pour les associations sportives affiliées), une attestation sur l’honneur pour les clubs, les associations non affiliées.




Tout dossier incomplet entraînera le non-traitement 
de la demande de subvention.
L’association ne pourra prétendre aux aides accordées par la Commune : 
- Prêt de salle
-Prêt de matériel
-Participation au Forum des Associations
-Inscription sur le Guide des Associations






Si vous rencontrez des problèmes
dans l’élaboration de votre demande de subvention,
contacter le service des Sports et Associations au 04 66 73 14 24.
[bookmark: _Hlk148430407]5-1. Compte rendu financier général 2025
Exercice 20… 	date de début : 				date de fin : 

	DEPENSES
	MONTANT EN EUROS
	 
	RECETTES
	MONTANT EN EUROS

	60 - Achats
	0
	 
	70 - Ressources propres
	0

	 
	 
	 
	- Prestation de service
	 

	- Achats non stockés de matières fournitures
	 
	 
	- Vente de marchandise
	 

	- Fourniture non stockable (eau énergie)
	 
	 
	- Produits des activités annexes
	 

	- Fourniture d'entretien et de etit équipement
	 
	 
	
	 

	- Autres fournitures
	 
	 
	 
	 

	61 - Services extérieurs
	0
	 
	74 - Subventions d'exploitation
	0

	- Sous traitance générale
	 
	 
	-  État : précisez le(s) ministère(s)sollicités(s)
	 

	- Locations
	 
	 
	 
	 

	- Entretien et réparation
	 
	 
	-Région
	 

	- Assurances
	 
	 
	 
	 

	- Documentation 
	 
	 
	- Département
	 

	- Divers
	 
	 
	 
	 

	62 - Autres services extérieurs
	0
	 
	- Commune(s)
	 

	- Rémunération intermédiaiers et honoraires
	 
	 
	Aigues-Mortes
	 

	- Publicité, publication
	 
	 
	Le Grau du Roi
	 

	- Déplacements missions
	 
	 
	Saint Laurent d'Aigouze
	 

	- Frais postaux et de télécommunication
	 
	 
	 
	 

	- Services bancaires et autres
	 
	 
	- EPCI Terre de Camargue
	 

	63 - Impôts et taxes
	0
	 
	 
	 

	- Impôts et taxes sur rémunération
	 
	 
	- Organismes sociaux
	 

	- autres impôts et taxes
	 
	 
	 
	 

	64 - Charges du personnel
	0
	 
	- Fonds européens
	 

	- rémunération du personnel
	 
	 
	- CNASEA (emplois aidés)
	 

	- Charges sociales
	 
	 
	- Autres recettes (précisez)
	 

	- Autre charges de personnel
	 
	 
	75 - autre produit de gestion courantes
	0

	65 - autres charges de gestion courante
	 
	 
	Dont cotisations
	 

	66 - charges financières
	 
	 
	76 - Produits financiers
	 

	67 - charges exceptionnelles
	 
	 
	77 - Produits exceptionnels
	 

	68 - Dotation aux amortissement
	 
	 
	78 - Reprise sur amortissement 
	 

	 
	 
	 
	79 - transfert de charges
	 

	TOTAL DES CHARGES  PREVISIONNELS
	 
	 
	TOTAL DES PRODUITS  PREVISIONNELS
	0

	86 - Emploi des Contributions volontaires en nature
	0
	 
	87 - Contributions volmontaires en nature
	0

	-Secours en nature
	 
	 
	- Bénévolat
	 

	- Mise à disposition gratuite des biens et prestations
	 
	 
	- Prestations en nature
	 

	- Personnels bénévoles
	 
	 
	- Dons en nature
	 

	TOTAL DES CHARGES 
	0
	 
	TOTAL DES PRODUITS  
	0




Ne pas indiquer les centimes d’euros 















5- 2. Compte-rendu financier 2025 simplifié pour les associations ayant un budget inférieur à 5000€


Exercice 20… 		date de début : 				date de fin : 


	
DEPENSES

	
RECETTES

	

Reversement à une fédération, un organisme, préciser :

Achat de matériel


Achat de fourniture administrative


Frais de réception


Assurance

Frais postaux et télécommunication

Autres dépenses, préciser :








	
	

Cotisations, inscriptions


Autre(s) recette(s), préciser :



Subvention(s) municipale(s)

-
-

EPCI Terre de Camargue

Autre(s) subvention(s), préciser :

-
-
-

Dons





	

	TOTAUX
	
	TOTAUX
	








Ne pas indiquer les centimes d’euros 
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